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Préambule 
 

 En application de l’article L5211-39 al.1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, la Présidente de l’établissement public de coopération 
intercommunale adresse chaque année, avant le 30 septembre, au maire de chaque 
commune membre, un rapport retraçant l’activité de l’établissement, accompagné 
du compte administratif arrêté par l’organe délibérant de l’établissement.  
 

Ce rapport fait l’objet d’une communication par le maire au conseil 
municipal en séance publique au cours de laquelle les délégués de la commune de 
l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale sont 
entendus. La présidente de l’établissement public de coopération intercommunale 
peut être entendue, à sa demande, par le conseil municipal de chaque commune 
membre ou à la demande de ce dernier. 

 

Edito 
 

J’ai le plaisir de vous adresser le rapport d’activités 2008.  
 
2008 est une année particulière pour la Communauté de Communes de 

l’Uzège : une nouvelle équipe d’élus avec une nouvelle gouvernance, l’adoption 
d’une nouvelle fiscalité. Malgré les nécessaires délais de mise en place d’un nouvel 
exécutif, le bilan apparaît riche, notamment grâce à l’implication de chaque agent 
de la Communauté, que je tiens à remercier en votre nom.  

 
Mais 2008, c’est aussi le début d’une nouvelle donne, qui vous est présenté 

dans ce document. L’enjeu est simple : pérenniser l’intercommunalité en Uzège, il 
comprend un triple défi. Le défi de l’approfondissement de l’intercommunalité 
avec les conséquences de la mise en œuvre de la TPU (le travail de la CLECT sera 
prochainement présenté) et la nécessaire révision des statuts et des compétences 
qui suivra ; le défi territorial ensuite avec le lancement du chantier de la fusion ; le 
défi des dossiers avec, par exemple, la poursuite ou le lancement des dossiers 
piscine et petite enfance. Lancés en 2008-2009, ces enjeux poursuivront leurs 
effets en 2010 et au-delà. Souvent il s’agit de sujets difficiles à appréhender, avec 
une dimension juridique et financière importante. Ils n’en sont pas moins 
déterminants pour l’avenir de la communauté de communes. 

 
Et tout cela dans un contexte national mouvant : réforme de la taxe 

professionnelle, rapport Balladur et projet de loi de réorganisation territoriale, 
crise économique qui oblige les élus à la réussite. 

 
Sur tous ces dossiers nous sommes attendus par les habitants de l’Uzège, ne 

les décevons pas. 
Nicole PEREZ, 
Présidente. 
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 La Communauté de Communes de l’Uzège est un établissement public de 
coopération intercommunale (E.P.C.I.) crée à compter du 1er janvier 2002. 
 
 
TEXTES CONSTITUTIFS 
 
¾ Loi 99-586 du 12/7/99 portant renforcement et simplification de la 

coopération intercommunale dite «  loi Chevènement ». 
¾ Arrêté préfectoral 2001-351-3 du 17/12/2001  portant création de la CCU. 
¾ Arrêté préfectoral 2002-179-3 du 28/06/2002 portant extension de son 

périmètre. 
¾ Arrêtés Préfectoraux n°2003-253-1 du 10/9/2003 et n° 2003-275-5 du 

2/10/2003 portant extension de ses compétences. 
¾ Arrêté préfectoral n°2004-281-1 du 7/10/2004 portant modification des 

statuts 
¾ Arrêté préfectoral n°2006-242-7 du 30/8/2006 portant modification des 

statuts 
¾ Arrêté préfectoral n°2006-268-2 du 25/9/2006 portant modification des 

statuts 
¾ Arrêté préfectoral n°2008-128-9 du 7/5/2008 portant modification des 

statuts 
 
LE TERRITOIRE 
 
15 Communes, 21 705 hectares. 
 
LA POPULATION 

 

COMMUNES 1990 1999 2006 
EVOLUTION 99-2006 

(%) 
Aigaliers 314 390 462 18.5 

Arpaillargues et Aureilhac 672 799 977 22.3 
Blauzac 637 782 1068 36.6 

Flaux 241 272 307 12.9 
La Capelle et Masmolène 323 375 390 4.0 
Montaren et Saint Médiers 1099 1262 1379 9.3 

Sanilhac Sagriès 688 835 875 4.8 
Serviers Labaume 311 359 473 31.8 

St Hippolyte de Montaigu 101 118 222 88.1 
St Maximin 631 640 625 -2.3 

St Quentin la Poterie 2298 2784 2949 5.9 
St Siffret 660 812 944 16.3 

St Victor des Oules 195 219 252 15.1 
Uzès 7955 8386 8318 -0.8 

Vallabrix 310 344 378 9.9 
TOTAUX 16435 18377 19619 6.8 
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COMPETENCES 
 
 
Les compétences exercées par la communauté de communes de l’Uzège sont les 
suivantes : 
 
A – Compétences obligatoires 
 
 
A1 – Aménagement de l’espace 
 

 Consultée de droit lors de l’élaboration, de la révision et de la 
modification des schémas de cohérence territoriale, des plans 
d’occupation des sols et des plans locaux d’urbanisme concernant les 
communes membres, la Communauté de communes de communes de 
l’Uzège sera également consultée sur la définition des prévisions et des 
règles d’urbanisme, notamment en créant et en gérant les outils 
techniques indispensables à la conduite des actions d’urbanisme tels que 
la digitalisation du cadastre et système d’information géographique, en 
participant aux études d’urbanisme pluri communales favorisant la 
gestion intégrée du périmètre communautaire, en participant aux études 
des plans de prévention des risques naturels concernant les communes 
membres. 

 La communauté de communes instruit, dans les conditions prévues à 
l’article R.490-2 du code de l’urbanisme pour le compte des communes 
membres, les actes relatifs à l’occupation où à l’utilisation du sol, de 
l’examen de la recevabilité de la demande ou de la déclaration jusqu’au 
projet de décision. 

 
A2 – Développement économique 
 

 Création d’infrastructures, intéressant le territoire de plusieurs 
communes visant au maintien et développement économiques, agricoles, 
industrielles, artisanales, tertiaires, de loisirs (zones d’activités, ateliers 
relais…) et gestion de ces dernières. 

 
 Toutes actions favorisant le développement économique et la défense de 

l’emploi sur le territoire communautaire (adhésion à des organismes 
intervenant dans ce domaine, promotion des potentialités foncières et 
immobilières, soutien à des projets innovants, études, partenariat…). 

 
B – Compétences optionnelles 
 
B1 – Qualité de vie 
 

 L’acquisition, la gestion et l’entretien des matériels techniques et 
culturels d’intérêt commun en vue de l’organisation de manifestations 
sportives et culturelles. 

 L’acquisition, la gestion et l’entretien de matériels lourds contribuant 
à l’amélioration de la qualité de vie à l’échelle de la communauté. 
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 Elimination et valorisation des déchets ménagers dans le strict respect 
des compétences dévolues au syndicat intercommunal de collecte et 
de traitement des ordures ménagères de la région d’Uzès (SICTOMU) 
au (SICTOM) syndicat intercommunal de collecte et de traitement des 
ordures ménagères de Saint-Chaptes et au (SIVU) syndicat 
intercommunal à vocation unique des Peyrières, conformément aux 
prescriptions de l’article L. 2333-76 alinéa 4 du code général des 
collectivités territoriales. 

 la participation à l’établissement et à la mise en œuvre du plan 
départemental d’élimination des déchets non ménagers ainsi qu’à 
toute étude ou action tendant à réduire la production de ces déchets 
ou à en promouvoir le recyclage et la valorisation ;  

 
B2 – Protection et mise en valeur de l’environnement :  
 
 Participation aux études et aux actions tendant à la valorisation, à la 

promotion et à l’ouverture au public des bois et des forêts sous réserve des 
compétences dévolues au syndicat mixte de défense des forêts de l’Uzège 
contre l’incendie (DFCI) et des contraintes propres à la prévention des 
incendies. 

 Aménagement et entretien des rivières et leurs affluents du territoire 
communautaire favorisant la pratique du tourisme et des loisirs sous réserve 
des compétences dévolues au syndicat mixte pour l’aménagement et la 
gestion équilibrée des Gardons (SMAGE) et au syndicat mixte départemental 
d’aménagement et de gestion des cours d’eau et des milieux aquatiques du 
Gard (SMD). 

 Possibilité de création d’équipements permettant l’accès du public pour un 
usage harmonieux et maîtrisé des forêts et rivières, entretien et gestion de 
ces derniers. 

 Création d’un service public d’assainissement non collectif (SPANC) à 
l’échelon intercommunautaire. 

 Assistance à l’élaboration des zones de publicité réglementée favorisant la 
gestion intégrée du périmètre communautaire, les communes demeurant 
compétentes pour l’instauration de ces périmètres et le respect de la 
réglementation. A ce titre, la Communauté de Communes sera amenée à 
participer au groupe de travail prévu à l’article L 581-14 du code de 
l’environnement, dans le cadre de la procédure d’institution des zones de 
publicité. 

 
B3 – Création et aménagement de voiries d’intérêt communautaire : 
 
 L’étude, la création et l’entretien de voies nouvelles, de toutes natures, en 

vue de l’amélioration de la circulation et des déplacements entre les 
Communes membres. 

 
B4 – Sécurité :  
 
 La définition d’une politique intégrée de protection des personnes et des 

biens à l’échelle du territoire communautaire ; mise en place et gestion des 
moyens nécessaire à sa mis en oeuvre. 
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 Toutes actions et participations à des organismes de prévoyance, 
d’éducation oeuvrant dans le domaine de la prévention de la délinquance. 

 
B5 – Transports d’intérêt communautaire :  
 
 L’organisation et l’animation d’un service de transport en commun à la 

demande destiné à favoriser la fréquentation des manifestations collectives 
locales telles que les foires, marchés, galas, fêtes… organisés à l’initiative – 
ou sous le contrôle – des communes membres. 

 
B6 – Equipements culturels et sportifs :  
 
 les études, la conception, les réalisations et les gestions des équipements 

intercommunaux favorisant la promotion des activités culturelles et 
sportives à l’échelle de la communauté. 

 
LES INSTANCES COMMUNAUTAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE 

Décision 

BUREAU 
exécutif 

COMMISSION 
PERMANENTE 

consultatif 

COMMISSION 
- Appel d’Offre 
- Personnel 
- Sécurité 

COMMISSION AD HOC 
Petite Enfance 

COMMISSION 
- Finances 
- Patrimoine 
- Aménagement de l’espace 

COMMISSION 
- Jeunesse et Sport 
- Politique des subventions 
- Equipements sportifs et 
culturels 

COMMISSION 
- Environnement 
- Agriculture  
- Centre de revalorisation des 
déchets inertes et SPANC 

COMMISSION 
- Economie du territoire 
- Tourisme 
- Voiries communautaires et 
transport 
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Du 1er Janvier au 11 avril 2008 
 
 
Présidence : Jean-Luc CHAPON 
 
Vice - Présidence : Alain VALANTIN, Jean-Louis ROCHE, Dominique VINCENT, Pierre 
DE CABISSOLE (décédé le 8 avril 2008), Guy ESPERANDIEU, Luc BOISSON 
 
Bureau : Président, Vice-Présidents, Nicole PEREZ, Raymond DEPASSE. 
 
 
 
REUNION :  
 
▪ Conseil Communautaire du 11 Avril 2008 : élections. 
 
 
 
 
A compter du 11 avril 2008 
 
 
Présidence : Nicole PEREZ 
 
1ère Vice-Présidence : Daniel BOYER 
 
Vice- Présidence : Yvon BONZI, Jean-Luc CHAPON, Bernard COMTE, Jean-Louis 
ROCHE. 
 
Bureau : Présidente et Vice-Présidents, Denis BOUAD, Jean-Claude SAORIN, Jean-
Paul BOYER, René MARGUERIT, Bernard RIEU. 
 
 
 
REUNIONS 
 
▪ Conseil Communautaire : 20 délégués, 7 réunions. 
▪ Bureau : 11 membres, 3 réunions. 
▪ Commissions permanentes : 2 réunions 
▪ Commission Personnel et Sécurité, présidée par Mme Nicole PEREZ, 2 réunions. 
▪ Commission Petite Enfance, présidée par Mme Nicole PEREZ, 2 réunions. 
▪ Commission Finances, Patrimoine et Aménagement de l’espace, présidée par M. 
Jean-Louis ROCHE, 8 membres, 3 réunions. 
▪ Commissions Jeunesse et sport, Politique des subventions et Equipement sportifs 
et culturels, présidée par M. Yvon BONZI, 7 membres, 5 réunions. 
▪ Commission Environnement, Agriculture et risques majeurs et Centre de 
revalorisation déchets inertes et SPANC, présidée par M. Bernard COMTE, 3 
réunions. 
▪ Commissions Economie du territoire, Tourisme et Voiries communautaires et 
transports, présidée par M. Jean-Luc CHAPON, 1 réunion. 
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L’ADMINISTRATION 
 
Au 31 décembre 2008 : 13 agents, soit 12.6 équivalents temps plein (ETP). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mouvement du personnel pour l’année 2008 :  

- pas de recrutement, 
- 6 évolutions de grade,  
- démission du Directeur Général des services, 
- mise à disposition du directeur du SICTOMU pendant 4 mois. 

 
 
Un règlement du personnel, voté le 22 septembre 2008 a vu le jour : 
 - favorisant des horaires plus souples, sous réserve des nécessité de service, 
et mettant en place un système de crédit temps au profit du personnel, 
 - fixant les horaires d’ouverture au public suivants : 
 

Du Lundi au Jeudi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30 et le vendredi de 9h00 à 
12h00 et de 14h00 à 16h00. 

 
 
 

BUDGET FINANCES 
 
Budget Primitif 

 Dépenses Recettes 
Section de Fonctionnement 3 228 500 € 3 228 500 € 
Section d’Investissement 42 000 € 42 000 € 
 
 
Réalisé- Compte administratif 2008 
 Investissement Fonctionnement 
Dépenses 28 175.20 € 3 180 843.43 € 
Recettes 228 668.94 € 3 352 020.30 € 
Résultat de clôture 535 392.57 € 461 107.54 € 
 996 500.11 € 

PERSONNEL 
De la Communauté de 

Communes 

Service Administratif 
2 agents 

Service Urbanisme 
5 agents 

Police Intercommunale 
6 agents 
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La Communauté de Communes de l’Uzège en fiscalité additionnelle depuis sa 
création a opté en décembre 2008 pour un passage à la taxe professionnelle unique 
avec fiscalité mixte applicable au 1 janvier 2009.  
 
 
Adhésions diverses 
 

Organismes 
Regroupement 

Anciennes Adhésions  
Individuelles 

Calcul Participation 
Montant 2008 

Syndicat d’aménagement et de 
gestion des cours d’eau et 
milieux aquatiques du Gard 
(S.M.D.) 

  
52 872 € 

 

Syndicat Mixte pour 
l’Aménagement et la gestion 
équilibrée des Gardons 
(S.M.A.G.E.) 

  
61 353 € 

 

SIVU DFCI Aigaliers, La Capelle 
Masmolène, Flaux, Montaren, 
St Maximin, St Quentin la 
Poterie, St Victor des Oules 

1.50  €/Hab 
 

27 562.50 € 
 

Syndicat Mixte SCOT  2.80 €/ Hab 
57 562.40 € 

Mission Locale Insertion (MLI) Arpaillargues, Aigaliers, 
Blauzac, Flaux, Montaren, St 
Quentin la poterie, St Siffret, 
St Victor des Oules, Sanilhac 
Sagriès, Serviers Labaume., 
Uzès 

 
 

12 127.5 € 
 

Pays Uzège – Pont du Gard Les 15 communes 1.50 € / Hab dgf 
30 919.50 € 

 

SICTOMU 14 communes  2 034 217.00 € 
SICTOM de St Chaptes Blauzac 53 453.00 € 
SIVU des Peyrières Blauzac 42 624.00 € 
Office de Tourisme  50 000.00 € 
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LE SERVICE URBANISME 

Créé le 1er juillet 2006, le service Urbanisme instruit pour le compte des 
communes membres, les autorisations, déclarations et actes relatifs à l’occupation 
du sol : permis de construire, permis d'aménager, déclarations préalables, 
certificats d'urbanisme,…. 

1 119 dossiers ont été instruits entre le 1er janvier et le 31 décembre 2008 :  
 

 Aigaliers 32 dossiers 

 Arpaillargues et Aureilhac 83 dossiers 

 Blauzac 79 dossiers 

 La Capelle et Masmolène  27 dossiers 

 Flaux 18 dossiers 

 Montaren Saint-Médiers 87 dossiers 

 Saint-Maximin  66 dossiers 

 Saint-Quentin la Poterie  194 dossiers

 Saint-Siffret  68 dossiers 

 Saint-Victor des Oules 33 dossiers 

 Sanilhac-Sagriès 33 dossiers 

 Serviers-Labaume 37 dossiers 

 Uzès 362 dossiers 

L’instruction des autorisations, déclarations et actes relatifs à l’occupation du sol 
de Vallabrix et St Hippolyte de Montaigu relève de la compétence de l’Etat dans 
l'attente de l'établissement d'un document d'urbanisme. 

Evolution des Autorisations d'Urbanisme - Année 2007/2008
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Le service Urbanisme apporte par ailleurs :  

• un appui aux communes dans les domaines de l’urbanisme et de 
l’aménagement du territoire : P.L.U, cartes communales, Z.A.C,… 

• gère le Système d’Information Géographique. 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale Uzège Pont du Gard est approuvé le 15 
février 2008. 
 
 
 
LA POLICE INTERCOMMUNALE 
 
Mission de la police intercommunale de l’Uzège : 
 

La mission de la PIC a pour but d’assurer les tâches de police des 15 
communes membres de l’Uzège. La Police Intercommunale a en charge : 
 

-  d’assurer un rôle de prévention sur le secteur, 
- de veiller à la sécurité publique, à la protection et la tranquillité des 

personnes et des biens, 
- de veiller à l’observation de la législation en général et des règlements 

communaux en particulier. 
 
 

Il est à souligner que la Police 
Intercommunale dispose de moyens                    
de contrôle de vitesse et reste, dans le 
cadre de ses missions de prévention à 
disposition des maires de la Communauté 
de Communes. 

 
Rapport d’activités de la police intercommunale de l’Uzége 2008 
 

Au total pour l’année 2008, 276 interventions ont été effectuées par la 
police intercommunale de l’Uzège contre 248 interventions en 2007, soit une 
augmentation de 11.29 %. 
 
Origines des interventions : 
 
Si les interventions d’origine COG (centre opérationnel de la Gendarmerie) 
diminuent légèrement, celles effectuées en renfort Gendarmerie augmentent de 
façon significative et très majoritairement sur Uzès. 
 
Type des interventions : 
 
On notera une augmentation sensible des cambriolages et des vols de voitures, 
entre 2007 et 2008, sur le territoire de l’Uzège. 
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Analyse de l'Activité Police Intercommunale de l'Uzége de Synthése Année 2008 

  
Appels 
COG INITIATIVES REQUERANTS 

Renfort 
Gendarmerie  Cambriolage Vandalismes Tapage 

Divagation 
Animaux 

Différents 
Familliaux

Accidents 
Voie 

Publique Alcoolémie
Agression 

sur VP 
Vols de 

véhicules

Contrôle 
de 

vitesse 
preventif Divers 

AIGUALIERS 1   1 1      1 1             1 

ARPAILLARGUES 3 1 8 1    1 7     1     2   2 

BLAUZAC 4 2 3 4  1   1 1 1 6     3     

FLAUX 1 1 1    1     2               

LA CAPELLE     1            1             

MONTAREN 5 2 6 6  1 1 6 1   3   3 1   3 

St HIPPOLYTE     7 1        1 2 1       4   

St MAXIMIN 1   4    2 2 1                 

St QUENTIN 8 7 12 3  4 2 5 1 4 4 4 4 2     

St SIFFRET 2 1 5    3   1 1 2 1           

St VICTOR 1 1 2 1        2 1         2   

SANILHAC   1 5 2  3       2 1 1       1 

SERVIERS 3   5 1    1 2 2 2 2           

UZES 45 20 41 43  9 13 39 4 17 20 10 15 8   14 

VALLABRIX     1 1      1               1 
total par 
contacts 74 36 102 64 

total 
actions 24 20 64 16 32 39 15 22 16 6 22 

Total général 276 2008 276 
                 

RAPPEL SYNTHESE 2007 
 

total par 
contacts 76 40 92 40 

total 
actions 12 16 57 15 30 35 24 25 11 4 19 

total général 248 2007 248 
Evolution en 
% -2.63 -10.00 10.87 60.00 11.29 100.00 25.00 12.28 6.67 6.67 11.43 -37.50 -12.00 45.45 50.00 15.79 
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SITE DE RECYCLAGE DES INERTES 
 
Après les difficultés rencontrées sur St Quentin la Poterie, St Victor des Oules, La 
Capelle et Masmolène, la Communauté de Communes de l’Uzège s’inscrit 
désormais en soutien des actions menées par les professionnels. 
 
 

S.P.A.N.C 

La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 modifiée le 30 décembre 2006, confie aux 
communes ou à leurs groupements le contrôle des systèmes d’assainissement non 
collectif. 
 
Par délibération en date du 21 septembre 2007, le Conseil Communautaire a décidé 
de confier l’affermage du S.P.A.N.C (Service Public d’Assainissement Non Collectif) 
à la société VEOLIA et approuvé le contrat de délégation. 
 
Depuis octobre 2007, Véolia réalise : 
 

- les contrôles de conception et d’implantation des installations, 
- les contrôles de la bonne exécution des nouveaux dispositifs d’assainissement 
non collectif. 
 

L’année 2008 a été marquée par le début des campagnes de contrôle des 
installations existantes.  
 
La mise en œuvre des premiers contrôles d’installations existantes s’est faite de la 
manière suivante : 
 

- réunions publiques d’information de la population en Mairie, 
- envoi de courrier aux particuliers pour prise de rendez vous pour la réalisation 
du contrôle, (possibilité pour le particulier de décaler le rendez vous sur simple 
appel) 
- visite du technicien sur place en présence du particulier, 
- rédaction du compte rendu de visite et établissement du diagnostic de 
l’installation avec les recommandations de travaux, 
- transmission du diagnostic au particulier, à la Communauté de Communes et à 
la commune. 
 

77 visites diagnostics ont été réalisées en 2008. Les avis du S.P.A.N.C sur les 
installations existantes donnent les résultats suivants : 
 

- 66 % des installations ANC sont acceptables, 
- 20 % nécessitent un aménagement, 
- 10 % une réhabilitation est à prévoir, 
-  4 % une réhabilitation urgente. 
 

Une démarche de conseil, de concertation avec les usagers a été privilégiée. 
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PLAN DE DEPLACEMENTS DU SECTEUR D’UZES 
 
Par délibération en date du 18 décembre 2007, le Conseil Communautaire, a 
approuvé la proposition d’étude du plan de déplacements du secteur d’Uzès dont la 
maîtrise d’ouvrage est assurée par le Conseil Général. 
 
L’étude de déplacements a pour objectifs d’apporter une analyse fine des 
déplacements, permettre d’aider à la décision, et hiérarchiser les projets. 
 
Le recueil de données a été effectué durant l’année 2008 sur deux périodes, au 
printemps et en été. La confrontation des solutions d’infrastructures envisagées 
avec l’analyse des données de déplacements permettra de définir un phasage des 
investissements. 
 
 

CONVENTION OFFICE DE TOURISME 
 
Par délibération en date du 1er décembre 2008, le Conseil Communautaire a confié 
dans le cadre d’une convention à l’Office de Tourisme d’Uzès et de l’Uzège, une 
centrale de disponibilité de l’offre en matière d’hébergement sur l’ensemble du 
territoire. La subvention communautaire est de 50 000 €. 
 
 
 

ESPACE VTT-FFC UZES ET COLLINES EN UZEGE 
 
En partenariat  avec la Fédération Française de Cyclisme (F.F.C), l’Association Uzès 
Vélo Club et l’Office de Tourisme d’Uzès et de l’Uzège, la Communauté de 
Communes de l’Uzège a créé et développé un site V.T.T  autour d’équipements, de 
prestations de qualité. 
 
Le tracé « en marguerite » d’une distance d’environ 270 kms est composé de 
différents parcours présentant un intérêt touristique et sportif. 

 
 
Trois points de départs : Uzès, Saint 
Quentin la Poterie, Saint Siffret  
 
Le niveau de difficulté varie en 
fonction des itinéraires identifiés par 
4 couleurs qui correspondent à des 
degrés de difficultés différentes.  
 
 

 
Pour assurer la pérennité du sentier, les circuits empruntent un maximum de voies 
communales ou publiques. Certains parcours traversent des forêts gérées par 
l’Office National des Forêts, un circuit  traverse la Réserve Naturelle des Gorges du 
Gardon.  
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La Communauté de Communes de l’Uzège a financé l’opération, la pose et 
l’entretien du balisage sont réalisés par le club local « Uzès Vélo Club », le 
débroussaillage par l’atelier de réinsertion du Centre Social Intercommunal de 
Saint Quentin la Poterie.  
 

 
 

REGLEMENTATION DE L’AFFICHAGE PUBLICITAIRE 
 
 
L’affichage publicitaire ne peut faire l’objet d’un 
transfert de compétence, il s’agit d’un pouvoir de 
police confié hors agglomération aux préfets ou aux 
maires. 
 
Les services de la  D.D.E peuvent apporter une aide 
et une assistance aux communes à travers le 
recensement des panneaux en infraction, 
l’avertissement des contrevenants (publicitaires, 
annonceurs).  
 
La Direction Départementale de l’Equipement du Gard a recensé les panneaux en 
infraction le long de la RD 981 (hors agglomération).   
 
38 infractions ont été relevées sur les communes  concernées. Ces infractions 
concernent principalement l’implantation de préenseignes non dérogatoires, des 
indications, des implantations  non-conformes, des préenseignes obsolètes. 
 
Afin de déjouer le report de la publicité ou des préenseignes interdites « hors 
agglomération » en agglomération, ou d’une commune sur une commune voisine, 
les conseils municipaux ont sollicité Monsieur le Préfet pour mettre en place un 
groupe de travail en vue d’étudier la création de zones de publicité réglementée 
favorisant la gestion intégrée du périmètre communautaire.  
 
Suite à la délibération du Conseil Communautaire du 18 décembre 2007, par arrêté 
préfectoral n°2008-128-9 en date du 7 mai 2008, la compétence optionnelle 
« protection et mise en valeur de l’environnement » inscrite dans les statuts de la 
Communauté de Communes de l’Uzège a été complétée comme suit : 
  

« Assistance à l’élaboration des zones de publicité réglementée favorisant la 
gestion intégrée du périmètre communautaire, les communes demeurant 
compétentes pour l’instauration de ces périmètres et le respect de la 
réglementation. A ce titre, la Communauté de Communes de l’Uzège sera 
amenée à participer au groupe de travail prévu à l’article L 581-14 du code de 
l’environnement, dans le cadre de la procédure d’institution des zones de 
publicité ». 
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MISE EN PLACE DU SERVICE PRET DE MATERIELS 
 
 
L’année 2008 a été marquée par la mise en place du 
service prêt de matériels en vue de l’organisation de 
manifestations sportives et culturelles.  
 
La Communauté de communes de l’Uzège a acheté 
des chaises, des barrières, des podiums,…  
 
Le matériel entreposé à Saint Quentin la Poterie au 
lieudit « Ancien Lavoir » est mis gratuitement à 
disposition des communes lors des différentes manifestations. 
 
Un employé municipal de la Commune assure la gestion courante dans le cadre 
d’une convention de mise à disposition 100 heures/an. Cette durée sera réétudiée 
en fonction du temps réel effectué. 
 
Les demandes de prêt de matériel sont adressées exclusivement par les communes.  
 
Le matériel prêté est sous la responsabilité de la Commune emprunteuse qui 
s’engage, soit à restituer à l’identique, soit à rembourser tout matériel manquant 
ou abîmé lors de son retour.  
 
Par ailleurs, les dommages éventuels causés par les biens empruntés sont sous 
l’entière responsabilité des emprunteurs. 
 
 

PETITE ENFANCE 
 
 
Chaque année, l’Uzège enregistre entre 160 et 200 naissances, 
les équipements locaux en faveur de la petite enfance sont 
aujourd’hui fortement sollicités.  
 
Afin d’améliorer les actions en faveur de la petite enfance, le 
Conseil Communautaire, par délibération en date du 22 septembre 2008, a décidé 
de créer une Commission ad-hoc « Petite Enfance » et de réaliser un diagnostic 
préalable à la prise de compétence.  
 
Le contrat appelé « Contrat Enfance et Jeunesse » qui sera élaboré entre la 
Communauté de Communes de l’Uzège, la C.AF et le Conseil Général repose sur 
une analyse de la réalité sociale du territoire.  
 
Par délibération en date du 1er décembre 2008, le Conseil Communautaire a décidé 
d’inscrire le Diagnostic Petite Enfance au contrat de pays 2009 et de solliciter des 
aides du Département, de la Région, de la Caisse d’Allocations Familiales et de la 
Mutualité Sociale Agricole. 
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PISCINE INTERCOMMUNALE 
 

 
La Communauté de Communes de l’Uzège a 
missionné en 2005, le bureau d’étude D2X pour 
étudier la programmation technique et financière 
d’un centre aquatique devant répondre aux besoins 
des 51 communes appartenant au Pays Uzège-Pont du 
Gard. 
 
Considérant que le temps du trajet idéal pour les 
scolaires ne doit pas excéder le temps d’activité 

effective dans l’eau, la Communauté de Communes de l’Uzège a demandé au 
bureau D2X d’étudier l’aménagement et la gestion de deux piscines pour répondre 
en priorité aux besoins des scolaires.  
 
Par délibération en date du 19 décembre 2008, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes de l’Uzège a approuvé le projet de création d’une 
piscine et proposé l’inscription au contrat de Pays Uzège Pont du Gard. La 
Communauté de Communes du Pont du Gard poursuit sa réflexion. 
 
L’objectif recherché par les élus de la Communauté de Communes de l’Uzège à 
travers la construction de la piscine couverte est de : 

 

- favoriser l’apprentissage de la natation en milieu scolaire, 
- développer les programmes sportifs des établissements scolaires locaux, 
- permettre la natation en toutes saisons, 
- offrir un nouveau service local pour la population résidente, 
- conforter la gamme d’offre de loisirs en intersaison, 
- participer à l’aménagement du territoire. 

 
 

CREATION D’UN RESEAU D’ITINERAIRES DE RANDONNEE 
ET D’ACTIVITES DE PLEINE NATURE 

 
 

En 2005, le Pays  Uzège-Pont du Gard a inscrit au contrat de Pays l’étude de 
définition d’un schéma local de la randonnée et des activités de pleine nature.  

 
L’opération vise à aménager un réseau en étoile reliant chaque village avec son 
voisin et à offrir une boucle de proximité autour de chaque agglomération. Le 
réseau est conçu pour être relié avec les territoires limitrophes de manière 
cohérente en privilégiant le passage sur des chemins publics. La construction des 
itinéraires se fait au gré des envies, des pratiques et du temps disponible des 
usagers.  
 
Les hébergements, les producteurs et commerces locaux, les prestataires 
d’activités touristiques (centre équestre, canoë kayak, escalade…) sont pris en 
compte dans la démarche. 
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Dans une optique de développement touristique durable, il s’agit de répartir les 
flux de visiteurs sur l’ensemble du territoire ainsi que les retombées économiques 
induites par les activités de pleine nature. L’étalement de la saison touristique par 
la construction d’une offre touristique élargie est un des attendus de l’action. 
 
Le réseau bénéficie d’une promotion relayée par le Comité Départemental du 
Tourisme (CDT) à travers l’édition d’un cartoguide. 
 
Par délibération en date du 1er décembre 2008, le Conseil Communautaire a 
approuvé le schéma local de la randonnée, sa réalisation et son entretien sur le 
territoire de la Communauté de Communes de l’Uzège et sollicité l’inscription au 
contrat de Pays des financements nécessaires. L’itinéraire représente 
approximativement 295 kms. 
 
 
 

NAVETTES INTERCOMMUNALES 
 
 

Circuits Nombre 
d’Usagers 2007 

Nombre 
d’Usagers 2008 

Evolution 
en % 

Sagriès-Sanilhac-
Blauzac 
Arpaillargues-Uzés 

776 766 -1.28 

Aigaliers-Serviers-
Montaren 
Uzès 

581 478 -17.72 
 
 

La Capelle-Flaux-St 
Siffret 
St Maximin-Uzés 

999 1139 +14.01 

St Hippolyte de 
Montaigu-St Victor des 
Oules-Vallabrix-St 
Quentin la Poterie. 
Uzés 

1401 1106 -21.05 

 
 
 
Ces chiffres qui montrent un essoufflement de la fréquentation 
justifient la mise en œuvre de nouveaux outils de 
communication dés 2009. 
 

 






